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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante :

« Le cas échéant, il est mis fin à la procédure d’aide à mourir ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser un point manquant du texte, à savoir : que se passe-t-il ensuite si le 
malade est pris en charge en soins palliatifs ? On comprend, dans l’esprit du texte, que la demande 
d’aide à mourir est suspendue car la proposition d’orientation en soins palliatifs aura répondu aux 
besoins et attentes de la personne. Le cas échéant, la personne devra émettre une nouvelle demande 
en réinitialisant la procédure, tel que prévu par le texte. 


